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COMMUNAUTE ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE

LE CONSEIL

RÈGLEMENTS

REGLEMENT N0 7 bis

portant inscription de certains produits sur la liste de l'annexe II
du traité instituant la Communauté économique européenne

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE EUROPEENNE,

vu les dispositions du traité instituant la Communauté économique euro
péenne et notamment l'article 38, paragraphe 3,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que l' inscription à l'annexe II du traité, qu'il appartient au
Conseil de décider dans le délai et dans les conditions prévues à l'article 38 ,
a pour effet de rendre applicable aux produits considérés le régime spécial
et dérogatoire stipulé aux articles 38 à 46 inclus du traité, et qu'elle ne doit
dès lors concerner que des produits agricoles pour lesquels l'assujettissement
à ce régime particulier est reconnu nécessaire ;

considérant que la coloration ou l'aromatisation des sucres, sirops et
mélasses , transforme ceux-ci dans une mesure insuffisante pour que leur
assujettissement à un régime différent de celui des sucres , sirops ou mélasses
non colorés et non aromatisés ne suscite pas le risque de perturbations sérieuses
ou de fraude difficilement décelables ;

considérant que la transformation en alcool éthylique de certains produits
agricoles est étroitement liée à l'économie de ces produits , qu'elle contribue
dans une proportion importante à valoriser , et que le régime de l'alcool
éthylique d'origine agricole ne peut être disjoint de celui des produits de base
et doit notamment être pris en considération dans l'établissement d'une
politique agricole commune;

considérant que le marché du vinaigre ne peut être dissocié de celui de
l'alcool éthylique d'une part et de celui du vin d'autre part ;
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A ARRÊTÉ LÉ PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Sont ajoutes a la liste qui fait l'objet de l'annexe II du traite les produits
suivants :

i
2

Numéro de la
nomenclature
de Bruxelles

Désignation des produits

17.05

ex 22.08
ex 22.09

Sucres, sirops et melasses aromatisés ou additionnés de
colorants (y compris le sucre vanillé ou vanilline) à l'ex
ception des jus de fruits additionnés de sucre en toutes
proportions.
Alcool éthylique, dénaturé ou non, de tous titres, obtenu à
partir de produits agricoles figurant à l'annexe II du traité,
à l'exclusion des eaux de vie, liqueurs et autres boissons
spiritueuses , préparations alcooliques composées (dites ex
traits concentrés) pour la fabrication de boissons .

Vinaigres comestibles et leurs succédanés comestibles .22.10

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 31 décembre 1959 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement
applicable dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 18 décembre 1959 .

Pour le Conseil

Le président
PELLA


